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Normes de subventionnement pour travaux de conservation et 

restauration des bâtiments mis sous protection  

   CFC GENRE DE TRAVAIL     SUBVENTIONNABLE 

0 TERRAIN 

    04 Financement avant le début des travaux     non 

05 Conduites de raccordement       non 

 

1 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

10 Relevés: 

-tous travaux se rapportant au but de la restauration (sondages, documentation, 

archéologie, dendrochronologie, photogrammétrie, etc.)    oui 

110 Débarras:      comme 112 et 113 

112 Démolitions: 
  -en général         non 

-démolitions de parties et autres annexes, dans la mesure où il en va  

de la conservation ou de l'aspect du monument     oui 

113 Démontages: 

-démontage et entreposage d'éléments historiques qui seront  

remplacés in situ        oui 

121 Protections d'ouvrages existants: 

-revêtements et autres mesures de protection s'appliquant à des 

éléments de substance historique       oui 
 

2 BÂTIMENT 

211 Travaux de l'entreprise de maçonnerie 

211.0 Installations de chantier: 

-calculation à établir proportionnellement entre frais subventionnables  

et frais totaux      proportionnellement 

211.1 Échafaudages: 

-en général       proportionnellement 
-uniquement pour des besoins de conservation     oui 

211.3 Fouilles en rigole: 

-en général         non 
-drainages exigés par le conservateur      oui 

211.4 Canalisations intérieures:      non 

211.5 Béton et béton armé: 
   -en général         non 

-peuvent être admis des cas particuliers fondés sur des raisons de conservation 
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211.6 Maçonnerie: 

     -démolition        comme 112 
     -réparation et stabilisations de murs      oui 

Conduits de cheminées:  

   -en général         non 

   -pour poêles de faïence et cheminées existantes     oui 
    -travaux ordinaires de maçonnerie, travaux en régie: 

    -mesures liées à la restauration      oui 

211.7 Travaux de remise en état           comme 211.6 

211.9 Divers: 
  -bennes et décharges        non 

214 Constructions en bois 

214.1 Ossature, charpente: 

-réparation de la structure statique      oui 
-consolidations pour un nouvel usage      non 

214.4 Revêtements extérieurs, corniches: 

-lambris et autres protections de genre ancien     oui 
-revêtements de bardeaux en bois et revêtements en d'autres 

matériaux, selon données historiques      oui 

216 Travaux en pierre naturelle et en pierre artificielle: 

-réparation de façades, parois et jambages en pierre naturelle   oui 
-travaux en pierre naturelle selon données historiques,  

(matériau, fouille et surfaçage)       oui 

221 Fenêtres, portes extérieures 

221.0 Fenêtres en bois: 

-réparation d'anciennes fenêtres avec simple vitrage (vaut aussi 

pour les vitraux d'église), y compris doublage éventuel    oui 
-nouvelles fenêtres à simple vitrage      oui 
-nouvelles doubles fenêtres       oui 
-nouvelles fenêtres selon prescriptions du conservateur, dans les cas  

où les fenêtres anciennes ne peuvent être maintenues    oui 
-fenêtres avec petits bois entre les verres, clips et autres  

systèmes factices         non 
-verre isolant pour de nouvelles fenêtres d'église     non 

221.5 Portes extérieures 

-réparation d'anciennes portes y compris doublage    oui 
-nouvelles portes selon modèle ancien ou selon entente    

avec le conservateur        oui 
-suppléments pour isolation       non 

222 Ferblanterie: 

-chéneaux, tuyaux de descente, tôles de protection, etc., en conformité  

avec les indications du conservateur  

-exécution simple        50% 
-exécution compliquée        oui 
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223 Protection contre la foudre:      non 

224 Couverture: 

-matériaux de couverture historiques ou traditionnels   oui 
-sous-couverture, pour autant qu'elle contribue à la conservation  

de la charpente         oui 
-crochets pare-neige        non 

225 Étanchéités spéciales: 

    -en général         non 
-assèchement et autres mesures d'assainissement de la maçonnerie, 

sur prescription du conservateur       oui 

226 Crépis et enduits de façade: 

- crépis historiques        oui 

227 Travaux de revêtement extérieurs 

227.1 Travaux extérieurs de peinture: 

-badigeons à la chaux, peinture minérale, peinture à l'huile ou tout autre produit se 

justifiant pour des raisons historiques ou technologiques    oui 
- peinture artistique        oui 

228 Stores et protection contre le soleil: 

-réparations d'installations historiques ou reconstitution de celles-ci à l'identique et dans 

les mêmes matériaux        oui 

228.0  Volets, contrevents de fenêtres et portes fenêtres: 

-réparations d'installations historiques ou reconstitution de celles-ci à l'identique et dans 

les mêmes matériaux        oui 
-volets, contrevents en plastique PVC, aluminium     non 
 

23 Installations électriques: 

-systèmes d'alarme incendie et de sécurité anti-vol, lorsqu'ils ne sont  

pas exigés par le conservateur       non 
 

24  Installations de chauffage:      non 

25 Installations sanitaires:      non 

258 Agencements de cuisine:      non 

27 Aménagements intérieurs 

271 Plâtrerie: 

-uniquement dans les pièces de caractère historique marqué (en particulier  

les stucateurs)         oui 

272 Ouvrages métalliques: 

-réparation ou réfection sur modèle ancien de serrures, ferrures, 

grilles, balustrades, etc.        oui 
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   273 Menuiserie: 

   273.0 Portes intérieures en bois: 

-restauration d'anciennes portes ou confection de portes neuves admises  

par le service        oui 
-doublage des anciennes portes       oui 

   273.3 Travaux de menuiserie ordinaires: 

-uniquement quand il s'agit de la substance historique    oui 

   275  Cylindres de sûreté:       non 

276 Stores et protection contre le soleil:     cf. 228 

 

   28 Aménagements intérieurs 2 

   281 Revêtements de sol: 

   281.0 Sous-planchers, chapes:      non 

   281.1 Revêtements de sol en pierre naturelle: 

-remise en état de sols anciens       oui 
-sols en pierre naturelle, dallages et autres revêtements selon 

indications historiques, avec mise en œuvre de manière traditionnelle  oui 

   281.6 Sols en terre cuite: 

-remise en état d'anciens sols en terre cuite et nouveaux sols en terre 

cuite conforme à la façon historique      oui 

   281.7 Parquets: 

-réparation ou remise en place d'anciens parquets     oui 
-nouveaux parquets et planchers selon modèle historique    oui 

   282 Revêtements de paroi: 

   282.1 Tapisserie: 

-restauration d'anciens papiers peints et autres tapisseries ou 

renouvellement des tapisseries sur le modèle historique    oui 

   282.4 Revêtements de paroi en céramique: 

    -en général         non 

   282.5 Revêtements de paroi en bois: 

-remise en état d'anciens lambris       oui 
-nouveaux lambris selon modèle historique et avec réutilisation 

d'éléments anciens        oui 

    283 Revêtement de plafond 

    283.2 Plafonds en plâtre:       cf. 271 

   283.4 Plafonds en bois:        cf. 282.5 

   284 Fumisterie, poêlerie: 

-réparation ou reconstruction de fourneaux à catelles, cheminées 

et foyers de cuisine        oui 
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285 Traitements de surface 

285.1 Travaux intérieurs de peintures: 

-dans des pièces au caractère historique marqué et selon les 

techniques traditionnelles       oui 

285.3 Teinture du bois: 

-uniquement selon modèle historique      oui 

285.5 Restauration de peintures:      oui 

286  Assèchement du bâtiment:    proportionnellement 

287 Nettoyage du bâtiment:      non 

 

29 Honoraires: 

291 Architecte:      proportionnellement 

292 Ingénieur civil: 

-pour des questions de conservation      oui 

293 Mandataires spécialisés: 

-pour des questions de conservation      oui 

 

3 ÉQUIPEMENT D'EXPLOITATION 

338  Horloges, sonneries: 

-réparation d'installations anciennes      oui 

339 Aiguilles et cadrans d'horloge: 

-selon modèle historique        oui 

379 Orgues: 

-restauration de buffets et d'instruments historiques    oui 
-révisions de l'instrument, nouveaux buffets, nouvel instrument   non 

 

4 AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS 

42 Jardins: 

-mesures de conservation s'appliquant à des jardins et cimetières  

d'intérêt historique majeur       oui 
-autres jardins         non 

430 Pavage/revêtements de chaussée: 

-pavages en pierres naturelles selon indication historique    oui 

451 Travaux de terrassement:      non 
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5 FRAIS SECONDAIRES 

51 Autorisations, taxes:       non 

52 Échantillons, maquettes, reproductions: 

-en rapport avec les problèmes de conservation     oui 

521 Échantillons, analyses de matériaux: 

-en rapport avec les problèmes de conservation     oui 

523 Photos:        oui 

524 Reproduction de plans, héliographies, tirages, fax: 

-en rapport avec les problèmes de conservation     oui 

525 Documentation:       oui 

53 Assurances:        non 

54 Financement à partir du début des travaux:    non 

56 Autres frais secondaires:      non 

    -courant électrique pour le chantier      non 

 

9 AMEUBLEMENT ET DÉCORATION 

90 Meubles/décoration: 

-restauration d'autels, confessionnaux, chaires, bancs d'église, statues  oui 
-copies de statues et autres objets pour raisons de sécurité, sans 

prescription expresse du conservateur      non 
-nouveaux bancs d'église selon modèle admis par le service    50% 
-restauration et mise en ordre d'installations anciennes    oui 
-luminaires nouveaux à l'imitation des anciens     non 

92 Tissus d'ameublement: 

-rideaux, tapis, etc.        non 

94 Petit inventaire: 

-restauration d'ornements d'autels, d'orfèvrerie, d'argenterie, et autres 

décors similaires, d'entente avec le conservateur     oui 
-ajouts de mobilier ou décor       non 

 

 

 

REMARQUE 

Les exceptions et autres différences par rapport aux normes ci-dessus doivent 
être dûment justifiées. 
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